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INTRODUCTION 

Le Conseil du statut de la femme (CSF) est un organisme gouvernemental de consultation et 
d’étude. Il conseille la ministre responsable de la Condition féminine et le gouvernement du 
Québec sur tout sujet lié à l’égalité entre les sexes ainsi qu’au respect des droits des femmes, 
dans un objectif de justice sociale. De plus, il informe la population québécoise sur toute 
question en ces matières. Le Conseil des membres est composé de la présidente et de 
dix femmes issues d’associations féminines, de milieux universitaires, de groupes 
socioéconomiques et d’organismes syndicaux. 

Vu sa mission, le CSF est interpellé par le projet de loi no 4, Loi sur la communication de 
renseignements aux fins de protection contre la violence d’un partenaire intime et modifiant 
diverses dispositions législatives (PL 4). Ce projet de loi fait précisément écho à des messages 
que le CSF a émis dans son mémoire sur le projet de loi no 13, Loi visant à favoriser la sécurité 
et le sentiment de sécurité de la population et modifiant diverses dispositions (PL 13) déposé 
en février 2026.  

D’abord, la Loi visant à favoriser la sécurité et le sentiment de sécurité de la population et 
modifiant diverses dispositions, sanctionnée en avril 2026, autorise les corps de police à 
transmettre des renseignements confidentiels à des personnes jugées à risque de violence 
conjugale, mais dans des cas précis, soit à la suite d’une intervention policière ou lors d’une 
remise en liberté. Le PL 4 élargit cette autorisation en vertu du droit de savoir : un corps de 
police pourrait, en tout temps, communiquer à une personne à risque un renseignement 
personnel concernant un partenaire intime (art 4). Le CSF salue cette disposition, qui rejoint 
les préoccupations qu’il a énoncées dans son mémoire sur le PL 13. 

Au surplus, le CSF soulignait au sujet du PL 13 l’importance de reconnaître non seulement le 
droit de savoir, mais aussi le droit de demander. De fait, constatant que le PL 13 ne couvre 
pas tous les aspects d’une Loi de Clare1, il invitait le gouvernement « à cibler une façon de 
répondre aux besoins des femmes qui se sentent menacées et qui souhaitent connaître les 
antécédents judiciaires de leur partenaire » (CSF, 2026, p. 6). Le CSF salue donc la volonté du 
gouvernement de donner suite à cette requête, portée aussi par nombre de personnes et de 
groupes2. Bien qu’une Loi de Clare ne puisse 
résoudre, à elle seule, le fléau de la violence 
conjugale qui afflige très majoritairement 
des femmes (voir l’encadré ci-contre), elle 
représente un outil supplémentaire pour 
répondre aux besoins de celles qui se 
sentent à risque et de leur entourage3.  

 
1. Nommée à la mémoire de Clare Wood, tuée en 2009 par son ex-partenaire, la Loi de Clare adoptée en 2014 en Angleterre et 

au Pays de Galles prévoit un protocole de divulgation des antécédents judiciaires dans les cas de violence interpersonnelle. 
Elle repose sur deux principes, soit le droit de demande et le droit de savoir. Une loi semblable a ensuite été implantée dans 
différentes juridictions, notamment en Écosse (2016), en Irlande du Nord (2018), en Australie-Méridionale et en 
Nouvelle-Zélande (2018), ainsi qu’à Malte (2023). Quatre provinces canadiennes ont également emboîté le pas, soit la 
Saskatchewan (2019), l’Alberta (2019), le Manitoba (2022) et Terre-Neuve-et-Labrador (2019). Les mécanismes prévus par une 
telle loi varient toutefois d’une juridiction à l’autre.  

2. Voir notamment les mémoires déposés lors des consultations de 2026 sur le PL 13 par la Commission des droits de la personne 
et des droits de la jeunesse (2026), la Fédération des policiers et policières municipaux du Québec (2026) et le Regroupement 
des maisons d’hébergement pour femmes victimes de violence conjugale (RMFVVC, 2026a). 

3.  Le PL 4 prévoit que le gouvernement puisse, par règlement, déterminer les personnes qui seront autorisées à « présenter une 
demande de renseignements concernant un partenaire intime d’une personne à risque ainsi que les critères et les conditions 
pour présenter une telle demande » (art 3). 

Selon les données du ministère de la Sécurité 
publique, les femmes représentent 75 % des 
victimes d’infractions criminelles commises en 
contexte conjugal en 2022 au Québec et la quasi-
totalité des victimes d’homicides et d’agressions 
sexuelles dans un tel contexte (CSF, 2026, p. 1). 
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Le CSF entrevoit positivement certaines modalités du processus de communication de 
renseignements concernant un partenaire intime qui sont énoncées dans le PL 4, notamment 
le fait : 

• que la communication de ces renseignements soit confiée à des organismes spécialisés 
en violence conjugale (art 7 et 8), lesquels sont aptes à comprendre, soutenir et 
accompagner les femmes qui sentent leur sécurité menacée; 

• qu’elle se déroule dans le cadre d’une rencontre, ce qui est susceptible de constituer 
un moment propice à entreprendre une relation d’aide (art 8); 

• qu’une telle rencontre ait lieu même en l’absence d’antécédents judiciaires, une 
situation qui est fréquente4, de manière à réduire le risque que soit généré un faux 
sentiment de sécurité, comme l’ont relevé Barlow, Renehan et Walklate (2021), 
Fitz-Gibbon et Walklate (2017) ainsi que Robinson (2020). 

En revanche, le CSF est préoccupé par certaines dispositions du PL 4 et par celles qui seront 
déterminées ultérieurement par règlement. Il met donc en lumière dans le présent mémoire 
des points de vigilance concernant l’évaluation des demandes et le traitement de celles qui 
ne seront pas admissibles (section 1), l’aide offerte aux personnes à risque (section 2), la 
confidentialité des renseignements transmis (section 3), l’évaluation du processus (section 4) 
et les ressources requises (section 5). Sur la base de son analyse des lois de Clare et des études 
dont elles ont fait l’objet, il formule des recommandations en vue d’améliorer le PL 4 et 
d’alimenter la préparation du projet de règlement qui l’accompagnera. 

  

 
4.  Sur 1 780 dossiers d’accusés d’un meurtre ou d’une tentative de meurtre en contexte conjugal au Québec qui ont été 

dénombrés entre 1966 et 2021, 46 % n’avaient pas d’antécédents judiciaires (Péloquin et al., 2024). 
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1. L’ÉVALUATION DES DEMANDES ET LE TRAITEMENT DE CELLES JUGÉES NON ADMISSIBLES 

Le PL 4 prévoit qu’une femme qui a des préoccupations concernant le risque que peut 
présenter un partenaire intime pour sa sécurité ou celle de son enfant puisse formuler une 
demande de renseignements à son sujet ou consentir à ce qu’une autre personne le fasse 
en son nom (art 3). La demande doit toutefois respecter des « critères » et des « conditions » 
qui seront déterminés par règlement (art 5). Le CSF s’interroge sur la nature de ces critères et 
de ces conditions ainsi que sur ce qu’il adviendra des femmes dont la demande sera jugée 
irrecevable.  

D’une part, le CSF craint que l’admissibilité des demandes soit établie sur la base d’une 
évaluation restrictive : il est effectivement précisé, aux articles 1 et 2 du PL 4, que les 
demandes concernent un partenaire intime qui présente un « risque pour la sécurité d’une 
personne ou de son enfant », ce qui sous-entend un risque pour la sécurité physique. Cette 
formulation paraît limitative par rapport à celles privilégiées en Alberta5, au Manitoba6-7, en 
Saskatchewan8 et à Terre-Neuve-et-Labrador9 qui renvoient au risque de violence conjugale 
ou de la part d’un partenaire intime. La violence conjugale s’inscrit dans un contexte de 
contrôle coercitif où les signes qui permettent de la déceler sont souvent subtils et sournois 
(RMFVVC, 2022). Il arrive d’ailleurs que le meurtre ou la tentative de meurtre soit le premier 
geste de violence physique d’un partenaire intime (Bland et Ariel, 2015 et 2020, dans Caple 
et Bland, 2025). Comment sera évaluée, au Québec, la notion de « risque pour la sécurité 
d’une personne ou de son enfant »? Est-ce que la présence de violence physique sera 
nécessaire pour qu’une demande de renseignements soit retenue, sans prendre en compte 
l’ensemble des manifestations de la violence conjugale, notamment de nature 
psychologique et coercitive? Dans l’affirmative, des demandes provenant de femmes qui 
subissent de telles manifestations pourraient être écartées, alors qu’elles font face à un risque 
réel.  

D’autre part, le CSF constate qu’aucune aide n’est prévue pour les personnes dont la 
demande ne respectera pas les critères et les conditions qui seront établis par règlement : « la 
Sûreté du Québec en informe la personne » (art 5), sans plus. Si une femme se sent menacée 
par un partenaire intime et qu’elle dépose une demande de renseignements à son sujet, mais 
que cette demande est jugée irrecevable, ne serait-il pas approprié de lui offrir de l’aide? Un 
tel mécanisme est pourtant prévu au Manitoba et en Alberta : 

• Au Manitoba, si la demande de renseignements concernant le partenaire intime n’est 
pas admissible, « des efforts raisonnables » doivent obligatoirement être faits « pour 
fournir à la personne à risque […] des renseignements sur les ressources accessibles […] 
et [l’]aiguiller […] vers des soutiens et des services appropriés »10; 

  

 
5. « risk of domestic violence ». Disclosure to Protect Against Domestic Violence (Clare’s Law) Act, SA 2019, c D-13.5, art 1. 
6. Règlement sur la communication de renseignements pour la protection contre la violence de la part d'un partenaire intime, 

Règl du Man 122/2025, art 1.  
7. Selon la loi manitobaine, la police évalue « si la personne visée par la demande est susceptible de subir de la violence de la 

part d’un partenaire intime » Loi sur la communication de renseignements pour la protection contre la violence de la part d’un 
partenaire intime, LM 2022, c 44, art 6(1). 

8. « risk of interpersonal violence ». Interpersonal Violence Disclosure Protocol (Clare’s Law) Act, SS 2019, c I-10.4, art 2. 
9. « risk of interpersonal violence ». Interpersonal Violence Disclosure Protocol Act, SNL 2019, c I-18.1, art 2. 
10. Règlement sur la communication de renseignements pour la protection contre la violence de la part d'un partenaire intime, 

Règl du Man 122/2025, art 5. 
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• En Alberta, lorsqu’une demande de renseignements est formulée, la personne à risque 
est invitée à consentir, à différents moments, à être mise en relation avec des ressources 
d’aide. Si elle y consent, ses coordonnées sont alors partagées à un organisme d’aide 
aux personnes victimes de violence conjugale, que la demande de renseignements soit 
retenue ou non (Government of Alberta, 2022).  

Dans cette perspective, le CSF recommande que : 

• les critères et les conditions à respecter pour déposer une demande englobent toutes 
les manifestations possibles de la violence conjugale; 

• soit ajoutée au PL 4 une mention selon laquelle les personnes dont la demande de 
renseignements n’est pas acceptée sont informées des ressources d’aide accessibles. 
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2. L’AIDE AUX PERSONNES À RISQUE 

Le PL 4 prévoit que, lors de sa rencontre avec la personne à risque, la personne qui représente 
l’organisme spécialisé en violence conjugale « peut […] lui fournir de l’information pour lui 
permettre de prendre une décision éclairée quant à sa relation, de prendre les mesures 
qu’elle estime appropriées pour assurer sa sécurité ou celle de son enfant ou de mettre en 
place des scénarios de protection » (art 8). De plus, « elle peut la diriger vers les ressources 
spécialisées dans des interventions adaptées à ses besoins et en faciliter l’accès » (art 8). 
Selon le CSF, cette formulation laisse place à l’interprétation et ne permet pas de s’assurer 
qu’une aide sera systématiquement offerte aux personnes à risque, comme c’est le cas par 
exemple au Manitoba. De fait, la loi manitobaine explicite à l’article 8 que des efforts 
raisonnables doivent être consentis pour assurer la sécurité et soutenir de la personne qui 
formule une demande de renseignements, notamment en réalisant une évaluation des 
risques, en élaborant un plan de sécurité et en lui fournissant des renseignements sur les 
ressources d’aide existantes.  

Des travaux menés en Angleterre et au Pays de Galles (Barlow, Renehan et Walklate, 2021, 
Barlow, Walklate et Renehan, 2024; Grace, 2022), en Australie-Méridionale ainsi qu’en 
Nouvelle-Zélande (Fitz-Gibbon, Walklate et Reeves, 2024) montrent d’ailleurs que l’aide et 
l’accompagnement offerts aux femmes, en complément de l’information transmise 
relativement aux antécédents judiciaires de leur partenaire intime, sont déterminantes de leur 
satisfaction vis-à-vis du processus. Selon des membres du personnel11 engagé dans la mise en 
œuvre de processus de communication de renseignements dans d’autres juridictions, les 
protocoles mis en place représentent un moyen de rejoindre des personnes à risque qui, 
autrement, pourraient difficilement être aidées et accompagnées, car rares sont celles ayant 
recours à un tel processus qui avaient déjà consulté un organisme (Fitz-Gibbon, Walklate et 
Reeves, 2024; Hadjimatheou et Seymour, 2024). L’aide n’est toutefois pas toujours au 
rendez-vous selon des femmes interrogées : une étude menée en Australie et en 
Nouvelle-Zélande relève que peu de femmes ont obtenu du soutien après avoir reçu de 
l’information de la police (Fitz-Gibbon, Walklate et Reeves, 2024).  

Dans son mémoire sur le PL 13, le CSF (2026) soulignait également l’importance d’offrir du 
soutien aux femmes qui reçoivent de l’information concernant un partenaire intime, pour les 
aiguiller sur des moyens possibles d’assurer leur sécurité. Aux yeux du CSF, c’est à cette 
condition que le mécanisme mis en place pourra véritablement contribuer à protéger les 
femmes contre la violence d’un partenaire intime. 

Dans cette optique, le CSF recommande que le PL 4 indique, à l’article 8, que la personne de 
l’organisme spécialisé en violence conjugale « doit », et non pas « peut », fournir à la 
personne à risque de l’information sur les ressources existantes, la référer au besoin vers de 
l’aide appropriée et faire des efforts raisonnables pour la soutenir dans sa démarche en vue 
d’assurer sa sécurité, psychologique et physique. 

 

 
11. Tels que des avocates ou avocats, du personnel d’intervention spécialisé et des personnes qui travaillent à la défense des 

droits des victimes. 
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3. L’OBLIGATION DE CONFIDENTIALITÉ 

Le PL 4 explicite le fait que les renseignements relatifs au partenaire intime sont confidentiels. 
Il précise que la personne qui obtient de tels renseignements « ne peut les communiquer à un 
tiers, sauf si ces renseignements sont nécessaires pour que la personne à risque ou son enfant 
puisse bénéficier d’aide ou de protection ou lorsqu’une loi l’exige » (art 10). Contrevenir à 
cette disposition exposerait la personne à « une amende de 1 000 $ à 10 000 $ » (art 16). 

Le CSF est préoccupé par le préjudice que pourraient subir les femmes qui obtiennent de tels 
renseignements, si elles sont tenues au silence et interdites de partager avec une personne 
de confiance de leur entourage des inquiétudes soulevées par l’information reçue. Sachant 
d’autant plus que l’aide de proches peut s’avérer une source inestimable de réconfort et de 
soutien psychologique, en l’absence ou en complément d’une aide professionnelle. Dans 
d’autres juridictions canadiennes, les contextes dans lesquels la personne à risque est 
autorisée à communiquer les renseignements confidentiels sont précisés. Au Manitoba, par 
exemple, le règlement sur la communication de renseignements précise que ces informations 
peuvent notamment être divulguées à une ou un avocat, médecin ou psychologue. Reste 
que des femmes interrogées dans d’autres juridictions témoignent du fardeau que représente 
l’obligation de confidentialité : forcées de signer un accord de confidentialité strict, elles ont 
éprouvé un sentiment d’isolement et se sentaient désemparées à l’idée de devoir gérer seule 
l’information reçue12. Le CSF appelle à une réflexion à ce sujet pour que le PL 4 réponde 
adéquatement aux besoins des femmes concernées et ne les prive pas du soutien d’une 
personne de confiance de leur entourage. 

D’autre part, le CSF estime préjudiciable le fait que les femmes qui formulent une demande 
de renseignements soient passibles d’une amende, alors qu’elles pourraient subir de la 
violence et devoir assurer leur sécurité. Le CSF s’étonne de cette disposition vu son absence 
des lois de Clare adoptées ailleurs au Canada : les lois de Terre-Neuve-et-Labrador (2019), de 
Saskatchewan (2019), de l’Alberta (2019) et du Manitoba (2022) mentionnent le caractère 
confidentiel des renseignements, mais sans l’assortir d’un risque d’amende.  

Le CSF recommande de : 
• préciser les contextes d’aide et de soutien dans lesquels une personne qui obtient des 

renseignements à propos d’un partenaire intime est autorisée à en parler avec un tiers; 
• retirer du PL 4 l’article 16 relatif aux amendes prévues pour les personnes à risque. 

 

 
12. Voir notamment Hadjimatheou (2025). 
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4. L’ÉVALUATION ET L’AMÉLIORATION CONTINUE DU MÉCANISME 

Le PL 4 ne contient pas de disposition relative à l’évaluation de l’efficacité du processus de 
divulgation qui sera mis en place. Des évaluations sont pourtant réalisées dans d’autres 
juridictions, comme en Angleterre13 (Grace, 2022) et en Saskatchewan (Saskatchewan’s 
Multi-Sector Review Committee, 2023). Des études mettent en évidence l’intérêt de sonder la 
satisfaction des femmes qui formulent des demandes de renseignements à propos d’un 
partenaire intime et de vérifier leur taux de victimisation après qu’elles aient reçu l’information 
relative aux antécédents de celui-ci (Barlow, Walklate et Renehan, 2024; Dufour et al., 2025; 
Fitz-Gibbon et Walklate, 2017; Grace, 2022; Hadjimatheou, 2025). Pareille démarche 
permettrait d’apprécier les retombées de la loi, principalement sur la sécurité des femmes à 
risque de subir de la violence, et d’améliorer le processus mis en place. Le CSF y voit une 
occasion de s’assurer que la loi atteigne ses objectifs en matière de protection des femmes 
et de réponse à leurs besoins. 

Le CSF recommande d’ajouter au PL 4 une disposition pour prévoir la production d’un rapport 
évaluant la mise en œuvre du processus mis en place, incluant la satisfaction des personnes 
qui ont formulé une demande et leur taux de victimisation. 

5. LES RESSOURCES REQUISES 

Le succès d’une Loi de Clare repose forcément sur les ressources investies dans sa mise en 
œuvre. Celles-ci doivent être considérables si l’on se fie à la croissance des demandes 
observables dans d’autres juridictions durant les premières années de la mise en place du 
processus. Par exemple, le nombre de demandes de renseignements formulées 
annuellement est passé de 256 en 2018-2019 à 662 en 2023-2024 en Australie-Méridionale 
(Hadjimatheou et Seymour, 2024) et de 8 490 en 2017 à 58 612 en 2024 en Angleterre et au 
Pays de Galles (Hadjimatheou, 2025).  

Le CSF est particulièrement soucieux des ressources qui seront investies pour la mise en œuvre 
du processus de communication des renseignements sur un partenaire intime, sachant que 
les organismes spécialisés en violence conjugale au Québec réclament régulièrement plus 
de ressources pour répondre à l’ensemble des demandes d’aide qu’ils reçoivent (Laplante, 
2025; RMFVVC, 2026b; Poirier, 2026). Le CSF demande au gouvernement de s’assurer que ces 
organismes disposent des ressources nécessaires pour s’acquitter de la nouvelle 
responsabilité qui leur sera confiée avec l’adoption du PL 4, sans quoi peut-on s’attendre à 
des délais de traitement et un risque accru pour les femmes concernées. 

 

 
13. Un corps de police situé dans la région de Cleveland a évalué en 2017 le taux de victimisation post-divulgation en recensant 

les actes de violence commis par le partenaire intime à l’endroit de la personne ayant formulé une demande de 
renseignements à son sujet, en le comparant aux cas où aucune information n’avait été transmise (Grace, 2022).   
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CONCLUSION 

Aux yeux du CSF, une loi visant la communication de renseignements aux fins de protection 
de la violence d’un partenaire intime ne constitue pas une panacée; elle représente plutôt 
un outil additionnel pour assurer la protection des personnes victimes et des personnes à 
risque, comme l’ont d’ailleurs fait valoir des spécialistes en violence conjugale14. 

Pour s’assurer qu’une telle loi atteigne ses objectifs, le CSF pointe l’importance : 

• d’évaluer les demandes de renseignements en tenant compte de toutes les 
manifestations possibles de la violence conjugale; 

• d’offrir de l’aide même aux personnes dont la demande de renseignements n’est pas 
acceptée; 

• de soutenir adéquatement toutes les personnes à risque; 

• de préciser les contextes dans lesquels une personne qui obtient des renseignements 
sur un partenaire intime serait autorisée à les partager; 

• de ne pas assujettir à un risque d’amende les personnes qui obtiennent des 
renseignements sur un partenaire intime; 

• d’allouer les ressources nécessaires à la mise en place du mécanisme; 

• d’évaluer périodiquement le mécanisme qui sera mis en place. 

Le CSF estime également nécessaire de faire connaître l’esprit de la loi et le processus mis en 
place auprès de la population québécoise, considérant le faible niveau de connaissance sur 
la loi de Clare qui prévaut dans l’ensemble de la population canadienne (Dufour et al., 2025) 
et le fait que des femmes d’autres juridictions y ont eu recours tardivement, par exemple 
après la rupture seulement (Fitz-Gibbon, Walklate et Reeves, 2024). La loi devra notamment 
être bien connue du personnel qui intervient auprès de groupes de population plus 
vulnérables : certaines femmes pourraient avoir besoin de soutien pour formuler une 
demande de renseignements, dont celles qui sont nouvellement arrivées au Québec ou qui 
ont un faible niveau de littératie numérique. 

Enfin, le CSF tient à réitérer l’importance d’investir des efforts dans la prévention de la violence 
faite aux femmes, notamment de la part d’un partenaire intime. En plus des mesures d’aide 
et de protection aux personnes victimes de cette violence, telles que celles prévues au PL 4, 
il importe d’en empêcher la survenue et la récidive, à travers notamment l’éducation, la 
sensibilisation et l’aide aux hommes à risque. 

 

 
14. Voir notamment Carrier et Cameron (2026), Dubois et Pichette (2026) et Robinson (2020). 
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